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Procès Verbal du Conseil d’école du lundi 9 novembre 2020 

Présent(e)s Excusé(e)s 
Les représentants de la municipalité :  

Messieurs Gardin et Roullit, élus 

 

Les représentantes des parents d’élèves : 

PAPILLON Pauline, BARANTON Juliane, 

BOUDERGA  Adeline, SOURDIN Nathalie, 

LEFRAY Lucie, FOURNIER Audrey,  DONDERO 

MICHEL Myriam, RIOU Romane, BUSIN Emilie. 

 

Les enseignants : 

THEBAULT HERVE Véronique, NEVEU Benoit, 

LAURENT Christelle, RUAL Annabelle, MESNIL 

Carine, DIGO Gwenaëlle, LECHIFFRE Julie, LE 

BRIS Tanguy, SABBAN Lison, CHEMIN Carole. 

 

L’Inspectrice de l’Education nationale de la 

circonscription de Châteaubourg : 

 Mme Morvan 

 

Les représentants de la Municipalité : M. Morin 

(Maire de Servon sur Vilaine) 

 

Les représentant(e)s de parents d’élèves : 

PIQUEPE Maud 

 

Les enseignant(e)s: Alexandra LAVILLE et 

Nathalie GIMENEZ 

 

 

 

Président de séance : Mme Monnier       Secrétaire : Mme Rual 

Ordre du jour 

1/ Accueil et présentation du conseil d’école 

2/ Bilan de la rentrée : effectifs et répartitions 

3/ Règlement intérieur de l’école et Charte de la Laïcité 

4/ Sécurité à l’école 

5/ Projet d’école 

6/ Projets pédagogiques et partenariats 

7/ Calendrier scolaire 

8/ Travaux et demandes 

9/ Questions diverses  
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Accueil et présentation du conseil d’école 

Accueil des nouveaux enseignants, monsieur Tanguy Le Bris(classe de CM2), madame Lison 

Sabban(CM2), madame Carole Chemin(le lundi en CP-CE1, le mardi en CM1 et le vendredi en CE2) 

(GS les lundis) et des nouveaux représentants de parents : PAPILLON Pauline, PIQUEPE Maud, 

BARANTON Juliane, BOUDERGA  Adeline, SOURDIN Nathalie, LEFRAY Lucie, FOURNIER Audrey,  

DONDERO MICHEL Myriam, RIOU Romane, BUSIN Emilie. 

 

 

Il est rappelé le rôle et les compétences du conseil d’école : Il s’agit d’un conseil composé des 

élus locaux, des parents élus et des enseignants de l’école. Il se réunit une fois par trimestre 

pour traiter des sujets qui intéressent la vie de l’école : projets des classes, cantine, travaux 

dans l’école... Il vote le règlement intérieur de l’école et adopte le projet d’école. La pédagogie 

reste un domaine réservé aux enseignants. 
 

Résultats des élections du 09/10/2020 : 

Nombre d’électeurs : 379 

Nombre de votants : 236 soit 62.27% (38% de participation l’année précédente)  

Bulletin blanc et nul : 4 

La nette augmentation de la participation des parents est peut-être due à la mise en place du vote 

uniquement par correspondance ? 

Bilan de la rentrée : effectifs et répartitions 

Les effectifs sont stables : 100 élèves en maternelle contre 102 l’an passé et 175 élèves en élémentaire 

contre 180 l’an passé. 

Les prévisions d’effectifs pour la rentrée 2021 sont à effectuer au mois de décembre. Le point sur les 

effectifs sera fait lors du deuxième conseil d’école. 

Concernant la scolarisation des élèves de 3 ans, les familles qui le souhaitent peuvent demander un 

aménagement afin que leur enfant ne soit pas scolarisé les après-midis. Un formulaire de demande doit 

alors être complété et motivé. A ce jour, toutes les demandes ont été accordées. Ces dérogations sont à 

demander à la date anniversaire des 3 ans de l’enfant. 

 

TPS PS MS GS 
Total 

maternelle 
CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Total 

élémentaire 
TOTAL 

12 38 22 28 100 32 29 35 25 40 161 261 
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Niveau de classe Effectifs Enseignant 

TPS/PS 12+17 29 Véronique HERVE-

THEBAULT 

PS/MS 21+5 26 Benoît NEVEU 

MS/GS 17+6 23 Nathalie GIMENEZ 

GS 22 Christelle LAURENT 

CP 23 Annabelle RUAL 

CP/CE1 9+14 23 Carine MESNIL 

Carole CHEMIN 

CE1 /CE2 15+8 23 Gwenaëlle DIGO 

CE2 27 Alexandra LAVILLE 

Carole CHEMIN 

CM1 25 Julie LECHIFFRE 

Carole CHEMIN 

CM2 20 Tanguy LE BRIS 

CM2 20 Delphine MONNIER 

Lison SABBAN 

TOTAL 261  

Règlement intérieur de l’école et Charte de la Laïcité 

Page 1 à 19 : règlement commun aux écoles du département 

Page 20 et 21 : dispositions particulières à l’école (horaires, objets interdits, etc.) 

 

La charte de la Laïcité est annexée au règlement intérieur de l’école. Il s’agit d’un texte présenté le 9 

septembre 2013 et affiché depuis dans les établissements scolaires. La charte présente la laïcité des 

personnels, des enseignements et des programmes. Une charte du bon usage de l’ordinateur et 

d’Internet est également annexée au règlement intérieur 

 

Modifications à apporter : accueil des classes de CP (A.Rual) et CM1 (J.Lechiffre) côté chemin. 

 

Mme Monnier souligne le problème des absences non signalées par les parents, notamment les plus 

grands qui viennent à l’école seuls. En effet, les parents pourraient penser que les enfants sont à 

l’école alors que ce n’est pas le cas. 

 

Autorisations pour absences de plusieurs jours : demandes envoyées à l’IEN. 

 

Remarque de M. Gardin sur le stationnement : ajouter le « respect des places handicapées ». 
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Le règlement intérieur de l’école est soumis au vote. Il est approuvé à l’unanimité. 

Organisation des réunions de rentrée  

Sécurité à l’école 

Sécurité incendie avec 3 exercices d 'évacuation prévus dans l'année : le premier a eu lieu le 

mardi 29 septembre. L’exercice était initialement prévu le matin, mais nous avons dû le décaler à 

l’après-midi.   

-En maternelle : les élèves de MS et GS étaient en récréation. Les enseignantes n’ont pas 

entendu l’alarme. Elles ont compris ce qui se passait quand elles ont vu les élèves des autres 

classes sortir. 

 -En élémentaire :  les enseignants ne ferment pas les portes des classes en sortant car 

l’habitude était que le directeur ou la directrice les ferme derrière eux en vérifiant qu’il 

n’y ait plus personne dans les salles or cela pose un problème les jeudis et vendredis quand 

Mme Monnier est en classe. 

 Le point de ralliement n’était pas clair pour tout le monde. Les classes doivent toutes se 

réunir sous le préau comme cela avait été préconisé par les pompiers l’année dernière. 

  

Plan Particulier de Mise en Sûreté : 

Les écoles peuvent être confrontées à des accidents majeurs, d'origine naturelle (tempête, 

inondation, submersion marine, séisme, mouvement de terrain...), ou technologique (nuage 

toxique, explosion, radioactivité...), ou à des situations d'urgence particulières (intrusion de 

personnes étrangères, attentats...). En conséquence, chacun doit s'y préparer, c'est pourquoi 

l'équipe a envisagé des scénarios afin de réagir en conséquence. 

 

Un exercice alerte attentat intrusion a été réalisé en présence du directeur associé le mardi 13 

octobre. Quelques problématiques ont été soulevées :  

-La transmission de l’alerte entre les bâtiments : de la maternelle à l’élémentaire mais 

également du bâtiment bureau de la direction à l’autre bâtiment de l’élémentaire. Utilisation de 

nos portables personnels. Ce qui sous-entend que nous les regardions pendant la classe et qu’ils 

ne soient pas en mode silencieux (nous risquons d’être dérangés par d’autres appels), que nous 

ayons de la batterie ou tout simplement que nous l’ayons avec nous (il arrive que nous l’oublions). 

 

La mairie cherche des solutions : peut-être possibilité de monter un dossier pour débloquer des 

fonds pour équiper l’école d’une alarme. En effet, l'option « talkie-walkie » a été testée et 

n'avait pas été concluante. Les options faisant appel au wifi ne sont pas possibles dans une école. 
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Projet d’école 

C’est toujours le projet d’école 2016/2020 qui s’applique. Il s’agit de mettre l’accent sur 2 objectifs 

principaux définis au sein de l’école 

- Améliorer les compétences de lecture des élèves les plus fragiles. 

- Impliquer les élèves dans les apprentissages par des pratiques porteuses de sens.  

 

 

L’écriture du nouveau projet d’école est prévue pour cette année. Il sera certainement exposé au 

prochain conseil d’école. 

Organisation des activités pédagogiques complémentaires 

L’organisation annuelle des activités pédagogiques complémentaires (APC) a été élaborée en début 

d’année. Elle est cette année à la main des directeurs. Les APC sont prioritairement tournées vers les 

apprentissages fondamentaux sous forme d’ateliers. Les APC ont lieu le soir entre 16h30 et 17h30 les 

lundis, mardis et jeudis selon les enseignants. 

En début d’année, plusieurs enseignants ont réalisé des évaluations diagnostiques avec l’ensemble des 

élèves de la classe afin de pouvoir ensuite proposer une aide ciblée aux enfants repérés. C’est 

notamment le cas dans le domaine du langage oral en maternelle ou de la lecture en élémentaire. 

Projets pédagogiques et partenariats 

Financement des sorties et des projets 

Les fonds de la coopérative scolaire sont disponibles pour l’année 2020/2021 pour financer les sorties 

et les projets (documentation, matériel) Les fonds proviennent de subventions de la Municipalité ( 5 

724.99 €), de l’Association de Parents d’Elèves ( 1200€), de la participation volontaire des familles de 

début d’année  ainsi que des actions organisées par la coopérative scolaire les années précédentes. 

Pour cette année, chaque classe aura un budget de 400 euros (4 400€ au total) pour les sorties ou 

projet. Une participation financière pourra être demandée aux parents d’élèves. 

1200 € permettent de régler les adhésions des élèves à l’OCCE et à l’USEP 

400€ par classe seront utilisés pour des achats pédagogiques dans les classes : jeux, livres… 

Thème de l’année 

Le thème de l’année est celui de l’enfant et la nature en lien avec l’éducation à l’environnement. Chaque 

classe peut choisir de travailler plus ou moins ce thème. 
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Natation 

Les CM1 et les CE1/CE2 des classes de mesdames Lechiffre et Digo ont démarré l’activité à la piscine 

Inoxia de Châteaugiron le jeudi après-midi dès la deuxième semaine de septembre. En début d’année, les 

enseignantes ont fait remonté à l’inspection la difficulté de faire respecter le protocole sanitaire dans 

les vestiaires. La directrice a décidé de maintenir les séances jusqu’aux vacances de la Toussaint. Depuis 

la situation sanitaire s’étant dégradée, l’équipe enseignante et la directrice ont décidé que pour les 

séances qui restaient, les classes des CM1 et CE1/CE2 iraient chacune leur tour afin d’éviter tout 

brassage. Ces classes auront donc bénéficié de 8 séance de 40 min au lieu de 10 séances initialement 

prévues. 

Les CP et les CP/CE1 des classes de mesdames Rual et Mesnil iront à la piscine à partir de début 

décembre jusqu’en mars. Des parents agréés peuvent participer à l’encadrement de l’activité. 

L’organisation adoptée précédemment va être maintenue pour ces deux nouvelles classes afin de 

respecter au mieux le protocole sanitaire.  

Etudiants STAPS 

2 groupes d’étudiants STAPS viendront effectuer un stage d’une durée de 10 séances auprès des 

classes de CM1 et de CM2 (3 classes). L’année précédente, leur action a été très appréciée des 

enseignants et des élèves. Ainsi nous avons choisi de renouveler le projet cette année. Ces apprentis 

enseignants sont sous la responsabilité de l’enseignant de la classe et encadrés par un professeur 

d’université. Nous attendons les dates de débuts de ces stages mais normalement ils auront lieu à partir 

de janvier. Chaque groupe d’étudiant se compose de 2 ou 3 stagiaires qui interviennent en binôme à tour 

de rôle. 

Ecole et cinéma 

L’ensemble des classes de l’école élémentaire participera au projet. Les élèves visionneront 3 films qui 

seront également étudiés en classe. Le coût de ce projet est de 2,5 € par élève et par film, soit un total 

de 7,5 € par élève. Il est demandé une participation à hauteur de 2 € par élève et par film. Le reste du 

coût de ce projet est pris en charge par la coopérative scolaire. 

Le projet étant suspendu compte tenu du contexte sanitaire, nous ne savons pas encore si la première 

séance prévue en novembre est annulée ou reportée. 

Maternelle 

L’équipe enseignante envisage de faire venir une compagnie pour que les élèves assistent à un 

spectacle. Cet événement pourrait s’étendre aux élèves de l’élémentaire selon l’évolution de la situation. 

Un bénévole de l’association « lire et faire lire » intervient également 1 fois par semaine pour lire des 

histoires à un petit groupe d’élèves. C’est un moment privilégié et de qualité que nous reconduisons 

chaque année. 
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Projet musique 

L’intervenante est madame Charlotte Faust. L’équipe enseignante est ravie de son travail qui est d’une 

grande qualité. Madame Faust de l’école de musique de Chateaugiron est dumiste. Elle intervient au 

Triolo une semaine sur deux auprès des élèves du CP au CM2. Un projet de restitution face aux parents 

est prévu (défilé). 

Thème : Batucada, percussions corporelles 

Bassin versant 

Les classes de CM1 et CM2 de l’école renouvellent leur partenariat avec le bassin versant ; Il s’agit de 3 

interventions gratuites de « eaux et rivières de Bretagne ». Cette année, nos classes ont été retenues 

pour travailler sur le bocage et la haie. 

Danse contemporaine 

Les classes de Mmes Mesnil et Rual (les CP et les CE1) vont travailler sur un projet de danse 

contemporaine en partenariat avec la MJC et une compagnie qui s’appelle « Les petites voix ».  Le projet 

est en cours de rédaction. La compagnie sera présente en février sur le secteur. 

Conseil d’élèves  

Le vendredi 9 octobre, les élections de représentants d’élèves ont eu lieu le même jour que les élections 

de représentants de parents au Conseil d’école. Ces élections de délégués des élèves sont réalisées de 

manière conjointe avec le service municipal Arlequin. Les délégués élus, à partir du CE2 ( 2 titulaires et 

un suppléant ) vont donc être amenés à réfléchir et faire des propositions sur des sujets qui concernent 

les temps scolaires et périscolaires. Ils seront réunis au minimum une fois par trimestre. 

Autres partenariats 

D’autres partenariats ont lieu avec :  

-la Médiathèque (6 thèmes dans l’année ; 3 interventions par classe),  

-l’animateur sportif de la commune réalise en concertation avec les équipes pédagogiques des 

interventions sur le temps scolaire à hauteur de 5 séances par an pour chaque classe, du CP au CM2 et 

organise des olympiades le 15 juin 2021 pour les élémentaires et des mini olympiades le 2 avril 2021 pour 

les maternelles. 

Calendrier scolaire  

Cette année, les 5 périodes scolaires se déclinent ainsi : 

Période 1 Du 01/09/20 au 16/10/20 7 semaines 

Période 2 Du 02/11/20 au 18/12/20 7 semaines 

Période 3 Du 04/01/21 au 19/02/21 7 semaines 

Période 4 Du 08/03/21 au 23/04/21 7 semaines 
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Période 5 Du 10/05/21 au 06/07/21 8 ½ semaines 

 

Il est à noter que les élèves n’auront pas classe le vendredi 14 mai (pont de l’ascension). 

Travaux et demandes 

La directrice remercie la mairie et notamment Mr Manchon et les services techniques pour les nombreux 

travaux réalisés pendant les vacances de la Toussaint ainsi que pour l’arrivée tant attendue de deux 

copieurs : un en maternelle et l’autre en élémentaire. 

Questions diverses 
 

Les différentes remarques , interrogations ou autres des représentants des parents 

d’élèves et des parents d’élèves : 

 

-rentrée sereine 

- rentrée très bien organisée et rassurante en lien avec la crise sanitaire 

- très bon contact avec l’équipe pédagogique et très bonne  communication avec Mme Monnier . 

 

-Pourquoi l’équipe pédagogique de maternelle n’utilise pas les masques transparents afin de 

faciliter l’apprentissage du langage ? 

Les masques ont été commandés mais les stocks de masques sont épuisés et pour le moment 

nous sommes toujours en attente de les recevoir. 

 

-Des projets avec initiatives ou autres (bol, sac ...) auront ils lieu cette année ? 

Oui, c’est envisagé. Notamment car les ventes de chocolats et sapins sont annulées. En effet, 

les distributions sont interdites dans la cour de l’école en raison du protocole.  

Mr Gardin informe le conseil d’école que Mme Laferté a échangé avec lui sur la possibilité de 

maintenir la vente de sapins en proposant aux parents d’aller le chercher directement chez le 

producteur à la Bouexière. 
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Voir pour une vente directe chez le commerçant, pour les sapins. 

 

 

- Comment a été abordé l’hommage à Samuel Paty selon les niveaux de classe ? (Plusieurs 

parents ont remonté la violence des propos de leurs enfants, les inquiétudes, la peur de 

leurs enfants) 

En maternelle :  

PS et MS: échanges sur l’importance de l’école, le respect des autres. Ecoute d’un morceau de 

musique. 

GS: ont fait la minute de silence. Certains élèves ont parlé du décès de S.Paty.  

Ils ont ensuite parlé de l’importance de l’école, puis de la liberté. 

En cycle 2 :  

Les CP de Mme Rual étaient plus préoccupés par le port du masque et aucun n’a abordé ce sujet. 

Les CP/CE1, CE2 : des enfants en ont parlé spontanément : il y a donc eu des échanges, des 

explications. Les enfants avaient besoin d’en parler. Des supports proposés par l’Education 

Nationale ont été utilisés.  

En cycle 3 :  

Les enseignants de CM ont recueilli la parole des enfants et se sont appuyés sur les supports 

proposés par l’éducation nationale. Ils ont fait la minute de silence. De nombreux enfants ont 

manifesté le besoin de parler de leur ressenti, leur inquiétude, de leur incompréhension.  

A partir du cycle 2, un travail sur la liberté d’expression, le respect des opinions des autres et 

le rôle de l’école va être mené sur du moyen terme. 

 

 

PV établi le 09/11/2020 à 20h 



Ecole élémentaire Les Tilleuls 
Ecole maternelle Arc en Ciel 

SERVON SUR VILAINE 

  

2 rue Théodore Botrel 35530 Servon sur Vilaine – Tél. 02 99 00 17 30 – Fax 02 99 04 20 64 
ecole.0352516v@ac-rennes.fr 

  

Le président 

 

 

 

 

 


